
 

COMPTE RENDU REUNION DE CONSEIL SYNDICAL 

Mardi 14 Juin 2022 

A la Salle Le Lux de Breteuil 

 À 18 heures 
Date de la convocation : 03/06/2022 
 
Etaient présents :  J.AUFFRET, M.BATARD, M.BENSALAH, R.BOUCHERIE, S.CORMIER, A.DEPRESLE, L.ESPRIT, N.GICQUIAUD, 
T.GUILHOT, A.JAVELLE, J.KERNEIS (délégué eau et assainissement), E.KROLIK (suppléant de T.NOEL), J-C.LANOS, V.LEGAY (suppléant 
de M.OSMOND), M.LESAGE, E.LEVITRE, J-J.MONTHULÉ (suppléant de D.GUITTON), P.PELERIN, P.PEPELLIN (suppléant de 
P.BOUDEYRON), A.PETITBON, M.QUEMIN, A.ROCHEFORT (délégué eau et assainissement), T.ROMERO, C.VANDEWALLE, 
F.VERDIER, J-P.VILLECHANOUX 
 

Absents ou excusés : C.BONNARD, P.BOUDEYRON, G.CHÉRON, G.DERYCKE (délégué eau et assainissement), P.DORCHIES, 
M.FRANCOIS, M.GRUDÉ, D.GUITTON, D.LOUVARD (délégué eau et assainissement), F.MALHERBE, T.NOEL, P.OBADIA, M.OSMONT, 
J-C.PROVOST, B.TOUSSAINT 

C.BONNARD a donné pouvoir à L.ESPRIT 
G.DERYCKE a donné pouvoir à A.DEPRESLE pour le service assainissement 
G.DERYCKE a donné pouvoir à M.QUEMIN pour le service eau 
P.DORCHIES a donné pouvoir à S.CORMIER 
M.FRANCOIS a donné pouvoir à J.KERNEIS 
M.GRUDÉ a donné pouvoir à A.DEPRESLE 
P.OBADIA a donné pouvoir à L.ESPRIT 
J-C.PROVOST  a donné pouvoir à A.ROCHEFORT 
B.TOUSSAINT a donné pouvoir à P.PELERIN 

Sur 41 Délégués Eau/Assainissement :  28 présents (24 titulaires et 4 suppléants – 9 ont donné pouvoir et 4 excusés-absents sans 

suppléance ou pouvoir. 

Séance ouverte à 18h00.  

Secrétaire de séance : J-P.VILLECHANOUX 

ORDRE DU JOUR : 

Service eau  

N°1 : Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable 2021 

N°2 : Marché Accord Cadre à bons de commande de fourniture de pièces eau potable 

N°3 : Marché de coordination SPS 

N°4 : Etat des travaux 

  

Service assainissement   

N°1 : Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement collectif 2021 

N°2 : Etat des travaux 

  

Services eau et assainissement   

N°1 : Effacement de dettes 

N°2 : Informations et décisions Ressources Humaines 

N°3 : Questions diverses : point conjoncture 

 
 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il précise les différents pouvoirs qui ont été transmis au SEPASE ou remis en début de réunion.  



Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la dernière réunion de Conseil Syndical (secrétaire 
de séance : Michel GRUDÉ), compte-rendu qui n’appelle pas d’observation. Il est donc approuvé. L’ordre du jour 
est présenté, la réunion a lieu. 

 
Service eau : 

  
1. Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau potable 

2021 

 
Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à 

D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’Alimentation en Eau Potable. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné 

et doit faire l’objet d’une délibération. 

 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

 

Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur CONCEDIEU, Directeur d’Exploitation afin de présenter ce rapport à 

l’ensemble des délégués. 

 

Monsieur le Président invite ensuite chaque membre à s’exprimer sur ce dernier.  

Le PowerPoint présenté met l'accent sur les ressources en eau, les ventes d'eau du syndicat et le prix , le volume de 
stockage, le réseau de distribution d'eau , les travaux réalisés et les financements correspondants et enfin les projets 
pour 2022. 
Les éléments de débat : un niveau de fuites plus important dont la part prise en charge par le syndicat, le faible taux 
de renouvellement du réseau qui imposera d'être accru par rapport au vieillissement de ce dernier, des précisions 
pour indiquer que les consommations sur les poteaux incendie ne rentrent pas dans les volumes comptabilisés et enfin 
pour indiquer que des entreprises pour des travaux propres n'ont pas, de leur propre chef, à se connecter sur les 
poteaux incendie et que cela mériterait d'être précisé aux maires des communes car ces branchements "clandestins" 
peuvent donner lieu de notre part, lorsque leurs auteurs sont identifiés à une "facturation-sanction" . Par contre, ces 
mêmes entreprises sont censées formuler leurs demandes auprès de la Mairie qui ensuite reviennent vers le SEPASE 
afin de permettre ces branchements avec facturation des volumes prélevés. Quant aux ventes d'eau effectuées, telle 
à EPN, elles génèrent compte tenu du prix de revient une marge pour le SEPASE.  
Le PowerPoint de synthèse sera adressé aux délégués Eau & Assainissement. 
Après en avoir débattu puis délibéré, le conseil syndical décide à l’unanimité d’approuver le document présenté et 

autorise le Président ou son représentant à le transmettre aux communes concernées après visa de la Préfecture. De 

même un exemplaire sera transmis aux financeurs pour information. 

 

2.   Marché Accord Cadre à bons de commande de fourniture de pièces eau potable 

 

Monsieur le Président expose, 

Le Syndicat d’Eau Potable et d’Assainissement collectif du Sud de l’Eure a décidé de lancer une consultation pour un 

accord-cadre à bons de commande de fourniture de pièces Eau Potable. 

Dans ce cadre, une consultation a été engagée par CAD’EN, assistant du maître d’ouvrage, sous entité adjudicatrice et 
dans le respect des dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande publique, selon une 
procédure adaptée avec possibilité de négociation afin de retenir l’entreprise qui réalisera ces prestations : 

o La publicité a été transmise le 04 mai 2022 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le 1er juin 2022 à 12H00, 

o Le DCE a fait l’objet d’une dématérialisation. Le dossier de consultation était librement téléchargeable sur 
le site web https://agysoft.marches-publics.info/  

Le dossier de consultation a fait l’objet de six téléchargements, mais une seule société a remis une offre : 

 



- Société CHRISTAUD – Enseigne BILL MAT, 

Les éléments de débat : précision selon laquelle ce marché n'a pas suscité nombre d'offres et le manque de visibilité 
actuel résultant de la conjoncture doit en être l'explication. L'entreprise qu'il est proposé de retenir a été conduite à 
réviser certains prix sur son offre qui étaient jugés excessifs avec en parallèle la possibilité pour le SEPASE, de recourir 
ponctuellement à d'autres entreprises selon le niveau des prix. La dotation proposée de 200 k€ jusqu'alors utilisée à 
70/75% sera très vraisemblablement utilisée pour le prochain exercice à quasiment 100% et pourra nous conduire à 
prévoir une augmentation de cette dotation. Néanmoins, on passe d'un marché Accord Cadre triennal à un marché 
annuel éventuellement renouvelable, ce qui nous donne plus de latitude à échéance d'un an selon la conjoncture. 
Après analyse des offres et négociations, Monsieur le Président propose de retenir la société CHRISTAUD – Enseigne 
BILL MAT pour l’accord-cadre à bons de commande de fourniture de pièces détachées eau potable pour répondre aux 
besoins du SEPASE. 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 

A l'unanimité / à la majorité : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’accord-cadre à bons de commande de pièces détachées d’eau potable 
d’un montant de 200 000,00 € HT pour la période initiale d’une durée d’un an, reconductible une fois pour la 
même durée et le même montant, soit un montant maximum de 400 000,00 € HT sur une durée maximum de 
deux ans ; 

- DIT que ces montants sont inscrits au budget 2022, et des années suivantes si nécessaire ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer cet accord-cadre, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que tout avenant 
dans la limite de 5% d’augmentation, 

 

 

3. Marché de coordination SPS 

 

 Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE a décidé la réalisation de travaux de renouvellement de réseaux d’eau potable sur des secteurs identifiés 
comme prioritaires par son bureau d’études interne. 

Les travaux consistent au renouvellement d’environ 6,5 km de canalisations, et la reprise des branchements associés 
sur les communes du Lesme et de Breteuil sur Iton. 

Dans la mesure où il y aura obligatoirement des coactivités sur les chantiers, notamment du fait de la réalisation de 
forages dirigés simultanément aux travaux principaux, il est nécessaire de s’adjoindre les compétences d’un 
Coordinateur SPS. 

A ce titre une proposition technique et financière a été demandée à la société Nord-Ouest Coordination. 

L’offre technique et financière de cette société, d’un montant de 6 620,00 €, est conforme aux attentes du SEPASE 
pour assurer la Coordination Santé et Sécurité des études et des deux chantiers sur les communes du Lesme et de 
Breteuil. 

Par conséquent, il est proposé de conclure un marché de Coordination SPS de niveau II avec la société Nord-Ouest 
Coordination pour un montant de 6 620,00 € HT, soit 7 944,00 € TTC. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité / A la majorité : 

- APPROUVE la proposition de choix de Monsieur le Président, pour la mission de coordination SPS de niveau II 
pour les travaux de renouvellement de réseau d’eau potable au Lesme et à Breteuil sur Iton ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de coordination SPS à la société NORD OUEST COORDINATION pour un montant 
total de 6 620,00 € HT, soit 7 944,00 € TTC ; 



- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de coordination SPS, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi 
que ses avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus aux budgets des années 2022 et suivantes si nécessaires ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du 
Conseil Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

4.   Etat des travaux 

Renouvellement réseau AEP (PCV fonte) le Lesme (4.5 km) réceptionné – (470 k€ HT) 
 
 Nouveau chantier AEP Breteuil-Le Lesme (3 tranches – 6km) engagé (lancement consultation M.O. - BFIE avec début 
travaux confirmés pour cet automne et une augmentation du montant global H.T. voisine & à minima de 20% soit 200 
k€ (du fait en particulier de l'envolée du prix de la fonte) sur un budget global initial de 860 k€ HT. 
 
 Chantier Damville (à bons de commande) du réseau eau potable secteur nouvelle gendarmerie (270 ml) réalisé par 
SARC et en voie de finalisation (65k€ HT) 
 
 Chantiers en régie : renforcement canalisations pour point incendie Ste Marie d'Attez prochainement réalisé (#60 
k€) 
 
Les éléments du débat : il est précisé, outre les niveaux de budget nécessités pour chacun de ces chantiers, que pour 
ceux terminés ou en voie de l'être, ils l'ont été dans de bonnes conditions et confirmées par les délégués du SEPASE. 
  

 Service assainissement : 

  

1.   Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement 

collectif 2021 

 

Monsieur le Président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à 

D.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur l’assainissement. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné 
et doit faire l’objet d’une délibération. 
 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur CONCEDIEU, Directeur d’Exploitation afin de présenter ce rapport à 
l’ensemble des délégués. 
 

Monsieur le Président invite ensuite chaque membre à s’exprimer sur ce dernier. 
Le PowerPoint présenté met l'accent sur les effectifs d'habitants résidents-desservis-abonnés ainsi que sur le taux de 
desserte, le linéaire du réseau de collecte, la tarification de l'assainissement, les indicateurs de performances et les 
taux de réclamations, les investissements et leur financement et enfin les projets et travaux engagés ou à engager en 
2022. 
Les éléments du débat : interrogations sur le devenir de la prime épuration, l'acquisition d'un système de cartographie 
est un investissement nouveau car nous n'en disposions jusqu'alors que pour l'eau. Si le réseau d'assainissement est 
d'une antériorité moindre que celui de l'eau, leur "vieillissement" est plus rapide et donc des renouvellements qui 
seront à envisager dans les prochaines années. Pour l'heure, la priorité, en matière d'assainissement, cible les Step.  
Le PowerPoint de synthèse sera adressé aux délégués Eau et Assainissement. 
Après en avoir débattu puis délibéré, le conseil syndical décide à l’unanimité d’approuver le document présenté et 
autorise le Président ou son représentant à le transmettre aux communes concernées après visa de la Préfecture. De 
même un exemplaire sera transmis aux financeurs pour information 



 
 2.   Etat des travaux 

 
  Assainissement avenue Pasteur – Verneuil engagé pour un terme estimé à fin 2022 (730 k€) 

 
 STEP Francheville et Piseux : 

- Études géotechniques en voie de finalisation et démarrage confirmé automne 2022 (3.65 M€ HT sur 

2022/2023/2024)  

Les éléments du débat : concernant les travaux sur l'avenue Pasteur (chantier de l'ordre de 6 mois) qui généreront 
inévitablement des désagréments pour les riverains, il est indiqué que pour des raisons techniques et de sécurité, il 
n'y avait pas d'autres alternatives que la fermeture de cette avenue avec cependant des dérogations pour les services 
publics, les piétons et des aménagements pour les riverains & entreprises riveraines ainsi que la mise en place d'une 
déviation. Ensuite, les travaux auront lieu sur des plages horaires prédéfinies et sur 4,5 jours. Une communication a 
été faite auprès des habitants avec juste un "raté" car une rue ou deux donnant sur l'avenue Pasteur ont été omises 
pour la diffusion du "Flash Info Travaux". Cela a été corrigé. Enfin, il est signalé également quelques soucis en matière 
d'enrobé à proximité du passage à niveau du fait des travaux sur la RN12 conjugués aux températures actuellement 
élevées. Ce problème sera traité. Pour ces différents chantiers, le SEPASE est en communication avec la Mairie.  
Par ailleurs, les délégués sont informés que, suite aux orages intervenus vers mi-mai, l'unité de dénitrification de 
Sylvain-les-Moulins a été mise à l'arrêt total pendant quasiment une semaine car l'automate principal avait été 
endommagé. Pendant ce temps d'interruption, les bactéries ont été maintenues en renouvelant l'eau manuellement 
et l'alimentation en eau des secteurs impactés a pu se gérer du fait de la connexion des différents forages. Ensuite, 
une carte électronique d'occasion a pu être trouvée pour pallier à l'urgence, et parallèlement réparer la carte 
défaillante et acquérir une carte neuve qui sera en stock.  

 

Services Eau et assainissement :  

1. Effacement de dettes 

Monsieur le Président présente au Comité syndical cinq dossiers d’effacement de dettes : 

- par décision en date du 01.04.2022, d'un abonné de Verneuil pour une dette d'assainissement de 72.68 € HT, 
- par décision en date du 17.03.2022, d'un abonné de Mesnils sur Iton pour une dette d'eau de 861,69 € HT et 
d'assainissement de 741.65 € HT soit un total de 1 603,34 € HT, 
- par décision en date du 11.03.2022, d'un abonné de Mesnils sur Iton pour une dette d’eau de 485,60 € HT et 
d’assainissement de 274,13 € HT soit un total de 759,73 € HT 
- par décision en date du 01.04.2022, d'un abonné de Verneuil pour une dette d'assainissement de 98,44 € HT, 
- par décision en date du 10.02.2022, d'un abonné de Rugles pour une dette d'assainissement de 77,20 € HT. 
 
VU L’EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 

A l’unanimité : 
-  accepte l’effacement de la dette de ces cinq dossiers et indique qu’un mandat au 6542 sera établi à cet effet 

sur les budgets concernés.  

 

2. Informations et décisions Ressources Humaines 

 

a. Poste d’attaché de Direction pour assurer la responsabilité Administrative et Financière du 
SEPASE : 

   - Rattaché à la Direction d'Exploitation, et pour rappel, ce poste avait donné lieu à un 1er recrutement (poste de 
droit public / Cadre A) en janvier 2022, avec période d'essai de 3 mois à laquelle il a été mis un terme fin mars (cf. C.S. 
du 29/03/22), 



   - Un nouveau recrutement a donc été lancé et, afin d'élargir le champ des candidatures potentielles, il a été acté par 
délibération du 29/03/22, de créer un poste de catégorie B (grade de Rédacteur Principal 1ere classe), à compter du 
01/04/22,  
   - Par information au C.S. du 10/05/22, il a été indiqué, après candidatures et entretiens, qu'un candidat avait été 
retenu et que s'agissant d'un salarié de droit public, les modalités de mutation étaient en discussion avec la collectivité 
concernée. 
   - Madame Véronique ROBERT, Rédacteur Principal 1ere classe, a été recrutée avec une prise de fonction formelle au 
SEPASE le 28 juillet 2022. Actuellement salariée de la commune de Mesnils-sur-Iton en tant que Responsable du Pôle 
Population (Urbanisme, Etat civil, ...) et parallèlement du SMABI (Comptabilité, marchés publics, paies), Mme ROBERT 
a 30 années d'expériences professionnelles d'abord dans le privé puis dans les collectivités locales et syndicats 
intercommunaux.  
   - En accord avec son actuelle collectivité (Maire & DGS), les arrêtés de radiation puis de nomination par voie de 
mutation à temps complet ont été pris.  

 
b. Recrutements CDD : 

Monsieur le Président indique qu’il est périodiquement nécessaire de recruter des agents en CDD en cas 

d’accroissement temporaire ou exceptionnel de l’activité ou en cas d’absence d’un agent (maladie, congés …). 

Une délibération avait été prise en 2015 mais celle-ci doit être explicitée en ce sens. 

Par conséquent, il est proposé par une nouvelle délibération d’autoriser le Président, pour assurer la continuité du 

service, à recruter, par voie de CDD, des agents dans les 2 hypothèses précitées : d’une part accroissement temporaire 

ou exceptionnel de l’activité et d’autre part afin de pallier l’absence d’un agent (en arrêt maladie, congés, …) 

VU L’EXPOSÉ DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l’unanimité / A la majorité 

- APPROUVE et AUTORISE le Président à recruter des CDD pour les motifs indiqués ci-dessus afin d’assurer la 
bonne continuité de service. 
 

  3.  Questions diverses : point conjoncture 

 Le budget primitif pour 2022 que nous avons adopté au Conseil de fin mars peut donner lieu, en terme de gestion 
comptable, à des décisions budgétaires modificatives et c'est ce qui se pratique périodiquement (annulation de titres 
antérieurs, matériels spécifiques non programmés ...). 
Par contre, le contexte inflationniste actuel, outre le suivi permanent habituel des différents postes de produits et 
charges, doit nous conduire à effectuer un état des lieux précis au titre du 1er semestre 2022 pour établir une 
projection budgétaire sur l'exercice civil 2022 probablement modifiée pour un certain nombre de postes. 
Il pourra en résulter une discussion d'une part sur des programmations de travaux et investissements éventuellement 
à amender et à préciser les perspectives à envisager pour nos ressources 2023.  

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h20 

Enfin et pour rappel, il est indiqué que le prochain Conseil Syndical est programmé le 12 juillet à 18h à Breteuil, salle 

"Le Lux". 

  

 

 

 


